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Grand Conseil - Secrétariat général
Pl. du Château 6 - 1014 Lausanne
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Dans la réponse à l'interpellation concernant la Fondation REPR, le Conseil d'Etat
indique qu'il soutient i'action de REPR et qu'il l'estime utile. Le SPEN, le SPJ et le
SASH sont concernés par le soutien aux proches et aux enfants des personnes
détenues.
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Par conséquent, nous demandons au Conseil d'Etat de faire l'effort financier
nécessaire à la survie de cette fondation.
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